
PROTECTION DE L’ENFANCE d’INDRE ET LOIRE 

Lundi 6 mai 2019 
 

Poursuite de la grève et mobilisation 
 

45 salariés de l’ADSE se sont réunis ce matin en Assemblée Générale, soutenus 

par la présence de représentants syndicaux des départements 41, 44 , 49, de la 

FNAS FO, de salariés de Verdier et de l’ITEP Mettray.  

Ils ont débattu de la situation : 
 

→ A terme, toutes les associations seront impactées par les appels à projets ; 

→ Ce n’est pas un problème isolé ou accidentel. C’est une mécanique en construction pour 

liquider les garanties des salariés, les droits des enfants et des familles en protection de 

l’enfance. A chaque nouveau CPOM, à chaque nouveau schéma départemental, les 

places et les postes seront remis en cause ; 

→ La pétition en ligne est largement signée, beaucoup de personnes demandent des 

explications sur les conséquences pour les enfants et soutiennent la défense de la 

Protection de l’Enfance ; 

→ Le financement de la Protection de l’Enfance par le biais des niches fiscales et des dons 

aux Fondations est largement critiqué, ce qui se passe en Indre et Loire n’est pas isolé. 

Cela participe d’une évolution inquiétante des fondements de la République et de l’égal 

accès aux droits ; 

→ Collectivement, il est possible de faire reculer le Conseil Départemental. 
 

RETRAIT DES APPELS à PROJETS  

Maintien de tous les postes, de tous les emplois, de tous les établissements, de toutes les 

associations ! 

Des moyens à hauteur des besoins : un plan d’urgence pour que les moyens financiers 

nécessaires soient dédiés à la Protection de l’Enfance. 

Les syndicats FO et SUD de l’ACTION SOCIALE appellent l’ensemble 

des salariés, des étudiants et des retraités du secteur social et 

médicosocial à se mettre en grève et à manifester pour défendre les 

emplois et le Travail Social qualifié.  

« Défendre nos conditions de travail, c’est défendre la qualité de l’accueil des enfants. » 

Jeudi 9 MAI à 10 H Place Anatole France 
TOUS EN GRÈVE 

DERRIÈRE LA BANDEROLE PROTECTION DE L’ENFANCE 
 

Prenez note :Vendredi 10 mai 2019 10 h  

Assemblée Générale Pavillon des Arts ADSE 


